
DOREY ANNEXE 2  sur 4 pages 

 Légende  Les annotations, la problématique et le questionnement seront en grenat ARIAL 12  

Les documents de la Société d’Exploitation du Parc Eolien de la Brie des Etangs (SEPE)  ainsi 
que ceux saisis à partir de sites officiels  seront  rapportés dans d’autres couleurs, caractères plus 
petits. 

A partir du document suivant  

 

P.27   Ci-dessous pour essayer de comprendre qui sont les interlocuteurs.  Actuellement le 
promoteur n’est  plus GAMESA mais SIEMENS GAMESA 

 

Rectification : le fabricant n’est pas français mais espagnol. Siemens Gamesa est une entreprise 
espagnole cotée à l'Ibex 35  

La société ci-dessous est en France   

 

Ensuite cette SAS créé une SARL .P.28  



 
Effectivement  dans le Cahier n°3 – Description de la demande en P.4 
LETTRE DE DEMANDE 
SAS Société d’Exploitation du Parc Eolien de la Brie des Étangs 
97 Allée Alexandre Borodine 
Bâtiment Cèdre 3 
69 800 Saint-Priest à 
 
Monsieur le Préfet de la Marne 
Préfecture de la Marne 
1 rue de Jessaint 
51 036 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE Cedex 
 
 
 
P.12 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
La société « exploitante » signera un contrat avec : 
- Gamesa Eolica SL portant sur la fourniture des 
aérogénérateurs . Ce contrat inclus une garantie de maintenance 
complète de 2 ans du parc éolien depuis l’une de ses bases de 
maintenance multi-parc ; 

 

- Gamesa Eolica SAS pour la construction du parc éolien ; 
- Gamesa Eolica SAS pour la maintenance et l’opération du parc  



éolien pour la première période de 15 ans minimum (si la société 
ne renouvelle pas le contrat de maintenance, elle devra entretenir 
elle-même le parc ou engager une autre société sous-traitante pour s’en acquitter    

 

 

 
 
Mais ici il y a 3 établissements 

 

 

La demande d’autorisation unique déposée en décembre 2016 est émise par la SEPE de la Brie 
des Etangs (Saint Priest) pour les 8 éoliennes et les 2 postes de livraison.   

Quelle est l’utilité des 2 autres entreprises ?  
 

  
 



P.45   

 

 

 

 

Une information importante par rapport à la proximité de la RD933 des éoliennes C4 et C5 et des 
projections évoquées dans l’annexe 1. N’omettons pas les éoliennes C7 en surplomb de la route 
communale et C1 à 70 m  fréquentée par des promeneurs, cyclistes  et véhicules qui utilisent 
chaque jour cette « traverse » de la D933 à la D951. 

P.68   

Il est bien reconnu ici contrairement à l’étude 4b l’impact très fort avec les « écarts » autour du 
projet 

 

 

C’est exact  sauf pour BAYE dont les constructions récentes (petit château) sont à 905 mètres et 
les habitants auront la vision du parc dans son ensemble. Merci de demander un photomontage à 
partir de ces lotissements. 

P.147   
Aire d’étude rapprochée  

La D933 est l’axe majeur traversant la zone d’implantation du projet d’Ouest  en Est et offre donc une visibilité de l’ensemble du projet . A ce 
titre elle constitue un enjeu fort .  
La D951 longe la zone de projet avant de la traverser brièvement au Nord. En traversant Baye, dans le creux du relief il n’y a pas d’enjeu, mais 
arrivé sur le plateau, l’enjeu est fort : le parc éolien s era omniprésent sur l’ensemble du parcours en fonction de l’implantation choisie. Au 
Nord elle 951 offre une vue sur toute la longueur de la zone.  
Les axes secondaires que sont la D42 au Nord et la D343 au Sud ne sont pas à négliger. La D343 présente un enjeu fort en terme 
d’intervisibilité avec le parc de la Brie Champenoi se mais aussi parce qu’elle fait partie des itinéraires touristiques de Saint Jacques de 
Compostelle et du circuit de la Grande Guerre 1914.  
� L’ensemble de ces axes traversent la zone de projet. A ce titre, ils représentent un enjeu fort en terme de visibilité.  
� On notera les circuits de Saint Jacques de Compostelle et celui de la Grande Guerre 
 

Une fois de plus omission de la route communale, axe mineur  utilisée quotidiennement 
localement. L’impact sera très fort. 


